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CHAPITRE I – STIPULATIONS GENERALES  
 

Ar(cle 1 - Objet du marché – Mode de passa(on 
 

1.1 Objet du marché de travaux  

 

Le présent marché a pour objet les travaux de rénova(on pour le rapatriement du service PFSE de la CPAM 

du Cantal, situé 15 rue Pierre Marty, 15000 Aurillac, France. 

 

 

1.2 Mode de passa(on  

 

La présente consulta�on est lancée sous la forme d’une procédure adaptée conformément aux disposi�ons 

des ar�cles R.2123-1 et R.2123-2 du Code de la Commande Publique.  

 

 

 

Ar(cle 2 - Pièces cons(tu(ves du marché  
 

Le présent Cahier des Clauses Administra�ves Par�culières (CCAP) a pour objet de compléter l’acte 

d’engagement et de définir les obliga�ons juridiques, administra�ves et financières des par�es qui les ont 

acceptées pour l’exécu�on du présent marché.  

 

La descrip�on des ouvrages et leurs spécifica�ons techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses 

Techniques Par�culières (CCTP) men�onné à l’ar�cle 2 du présent CCAP.  

 

Par déroga�on à l’ar�cle 4.1 du CCAG-Travaux, il établit l’ordre de priorité décroissant des pièces du marché 

suivant (Il est rappelé que le présent marché est soumis en tant que marché public à l’arrêté du 19 juillet 2018 

portant règlementa on sur les marchés publics des organismes de Sécurité sociale et au décret n° 2016-360 

et de l’ordonnance n°2015-899) :  

 

1 - L'acte d'engagement et ses annexes :  

- Le DPGF par lot ;  

- Annexe en cas de sous-traitante + déclara�on sur l’honneur du sous-traitant ;  

 

2 - Le présent Cahier des Clauses Administra�ves Par�culières (CCAP)  

 

3 - Le cahier des clauses techniques par�culières (CCTP) et ses annexes  

4 – Un cadre de réponse technique obligatoire ;  

 

5 - Le planning prévisionnel d’exécu�on des travaux ;  

 

6 - Le mémoire technique du �tulaire (faculta�f) ;  

 

7 - Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la no�fica�on du marché ;  

 

Toute clause portée dans les condi�ons générales de vente du �tulaire, dans les tarifs, dans toute 

documenta�on et contraire aux disposi�ons des pièces ci-dessus cons�tu�ves du présent marché, est 

réputée non écrite.  
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Ar(cle 3 – Dévolu(on  
 

La présente opéra�on de travaux est allo�e en lots séparés dans les condi�ons suivantes : 

 

- Lot 1 : Electricité / Informa�que / Equipements réseau 

- Lot 2 : Cloisonnement / Peinture / Sol 

- Lot 3 : Clima�sa�on  

- Lot 4 : Equipements acous�ques 

- Lot 5 : Stores 

- Lot 6 : Plomberie / Sanitaire 

- Lot 7 : Vitrophanie 

 

Chaque lot séparé cons�tue un contrat à part en�ère faisant l’objet d’un acte d’engagement dis�nct 

engageant respec�vement chacun des cocontractants envers le pouvoir adjudicateur.  

 

La descrip�on technique des lots est définie dans l’ar�cle 4 du CCTP  

 

 

 

CHAPITRE II – CONDITIONS FINANCIERES DU MARCHE  
 

Ar(cle 4 - Forme du prix et condi(ons de varia(on  
 

4.1 Forme du prix  

 

Conformément à l’acte d’engagement, le présent marché est conclu à prix forfaitaires, défini�fs et révisables.  

 

Il en est ainsi tant pour le prix en solu�on de base, que pour les prix des presta�ons supplémentaires 

éventuelles que pour les prix des variantes proposées.  

 

 

4.2 Contenu des prix  

 

De manière non limita�ve, on indiquera que les prix des marchés sont réputés comprendre tous les ouvrages 

et équipements nécessaires au parfait achèvement des travaux, et notamment :  

 

- les échafaudages, balisage et disposi�fs de sécurité ;  

- les frais de main-d’œuvre, y compris les frais par�culiers engagés excep�onnellement pour réaliser les 

travaux dans les délais prescrits (heures supplémentaires, heures de nuit, etc.) ;  

- les frais d'assurances et d'accidents ;  

- les frais d'études et de reproduc�on de documents ;  

- les frais d'essais ;  

- les neHoyages de chan�er au fur et à mesure de l'avancement des travaux (une fois par semaine au 

minimum), ainsi que la prise en charge des déchets de chan�er ; 

- les frais de chan�er, frais généraux, etc   

Et d'une manière générale, toutes les sujé�ons accessoires, nécessaires au parfait achèvement des travaux.  
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En tant que professionnels aver�s, les entrepreneurs ne pourront en tout état de cause se prévaloir d’une 

sous-évalua�on des quan�tés dès lors que ceHe sous-évalua�on révèle une faute de leur part.  

 

Dès la consulta�on du dossier et avant la remise de l'acte d'engagement, l'entrepreneur, dans le cadre de son 

obliga�on de conseil professionnel, prendra soin de signaler, si nécessaire, par écrit au maître de l’ouvrage 

toute anomalie ou insuffisance qui lui apparaîtrait dans le programme ou l'exécu�on prévue.  

 

En aucun cas, l'entrepreneur ne pourra arguer, après no�fica�on du marché, des imprécisions, des erreurs, 

des omissions ou des contradic�ons du CCTP ou des plans pour jus�fier une demande de supplément.  

 

La décomposi�on du prix forfaitaire a valeur contractuelle. Elle sera u�lisée en cours d’exécu�on du marché 

comme base de référence pour l’établissement des prix des travaux supplémentaires ou modifiés. Elle servira 

aussi au calcul de la réfac�on des prix si des travaux ini�alement prévus n’étaient pas réalisés.  

 

 

4.3 Modifica(ons des prix  

 

Ne sont pas comprises dans le prix forfaitaire ini�al, les modifica�ons affectant la consistance ini�ale des 

travaux et résultant de changement réalisées à la demande du maître de l’ouvrage. Un avenant acte 

l’ensemble des modifica�ons réalisées à la demande du maître de l’ouvrage engendrant une augmenta�on 

du prix des presta�ons.  

 

 

4.4 Prix nouveaux  

 

Les travaux non prévus seront réglés en applica�on de l'ar�cle 13 du CCAG.  

Les prix nouveaux peuvent être soit des prix unitaires, soit des prix forfaitaires.  

 

Dans le cas de travaux réglés sur prix forfaitaires, lorsque des changements sont ordonnés par le maître 

d’ouvrage dans la consistance des travaux, le prix nouveau est réputé tenir compte des charges 

supplémentaires éventuellement supportées par le �tulaire du fait de ces changements, à l’exclusion du 

préjudice indemnisé, s’il y a lieu, par applica�on de l’ar�cle 14.3 ou de l’ar�cle 15.1 du CCAG Travaux.  

 

S’il existe des décomposi�ons de prix forfaitaires ou des sous-détails de prix unitaires, leurs éléments, 

notamment les prix d’unité contenus dans les décomposi�ons, sont u�lisés pour l’établissement des prix 

nouveaux.  

 

L’ordre de service men�onné à l’ar�cle 13.1 du CCAG Travaux fixe provisoirement les prix nouveaux retenus 

pour le règlement des travaux supplémentaires ou modifica�fs.  

 

Ces prix provisoires, permeHant une juste rémunéra�on du �tulaire, sont arrêtés par le maître d’ouvrage, 

après consulta�on du �tulaire. Ils sont obligatoirement assor�s d’un sous-détail, s’il s’agit de prix unitaires, 

ou d’une décomposi�on, s’il s’agit de prix forfaitaires, ceHe décomposi�on ne comprenant aucun prix d’unité 

nouveau dans le cas d’un prix forfaitaire pour lequel les changements présents ne portent que sur les 

quan�tés de natures d’ouvrage ou d’éléments d’ouvrage.  

 

Lorsque le maître d’ouvrage et le �tulaire sont d’accord pour arrêter les prix défini�fs, ceux-ci font l’objet 

d’un avenant, sauf si les prix sont devenus défini�fs dans le silence du �tulaire en applica�on de l’alinéa 

précédent.  
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Le �tulaire n’est pas tenu de se conformer à un ordre de service men�onné à l’ar�cle 13.1 du CCAG Travaux 

lorsque cet ordre de service n’a fait l’objet d’aucune valorisa�on financière.  

Un tel refus d’exécuter opposer par le �tulaire n’est toutefois recevable que s’il est no�fié par écrit, avec les 

jus�fica�ons nécessaires, au maître d’ouvrage, dans le délai de quinze jours suivant la no�fica�on de l’ordre 

de service prescrivant les presta�ons. Une copie de la leHre de refus est adressée au maître d’ouvrage.  

 

 

4.5 Mois d’établissement des prix  

 

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des condi�ons économiques correspondant au 

mois d’établissement des prix ; ce mois est appelé "mois zéro".  

En applica�on de l’ar�cle 9.4 du CCAG-Travaux, pour le présent marché, le mois M0 est celui de la date limite 

de récep�on des offres tel qu’indiqué dans le règlement de consulta�on. 

 

 

 

 

Ar(cle 5 – Actualisa(on du prix  
 

Au vu de la durée des travaux, il n’y aura pas d'actualisa�on du prix forfaitaire de chaque lot. 

 

 

 

 

Ar(cle 6 - Acomptes et décompte défini(f  
 

6.1 Acomptes 

 

Si le �tulaire le demande, des acomptes pourront lui être versés par le maître d’ouvrage de la façon 

suivantes : 

30 % après la no�fica�on du marché et avant le début des travaux. 

30 % durant la réalisa�on des travaux, à condi�on que 50 % des travaux soit déjà réalisés. 

 

 

6.3 Décompte général et défini(f  

 

Après récep�on des travaux, le décompte général et défini�f sera établi. Le montant total du marché de 

chaque lot sera alors versé au �tulaire en tenant compte des montants des acomptes déjà versés. 

 

 

 

 

Ar(cle 7- Délais de paiement  
 

Le paiement des acomptes interviendra dans un délai de 30 jours à compter de la date de récep�on par le 

Maître d’ouvrage de la facture d’acomptes du �tulaire suivant les condi�ons de l’ar�cle 6.1.  
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Ar(cle 8 - Nan(ssement/cession de créances 
 

8.1 Condi(ons  

 

En cas de cession ou de nan�ssement, le maitre de l’ouvrage remet au �tulaire unique ou au groupement 

solidaire dont les presta�ons ne sont pas individualisées soit une copie de l’original du marché revêtue de la 

men�on « remis en unique exemplaire en vue d’une opéra�on de cession ou de nan�ssement », soit un 

cer�ficat de cessibilité conforme au modèle règlementaire.  

 

En cas de groupement conjoint ou encore de groupement solidaire dont les presta�ons sont individualisées, 

et sous réserve que les presta�ons fassent l’objet d’un paiement séparé, il est remis à chacun des membres 

du groupement soit une copie de l’original du marché revêtue de la men�on « remis en unique exemplaire 

en vue d’une opéra�on de cession ou de nan�ssement », soit un cer�ficat de cessibilité conforme au modèle 

règlementaire.  

 

Dans tous les cas, il est spécifié à l’acte d’engagement ou au cer�ficat, le montant maximum pouvant être 

nan� ou cédé au profit de l’entreprise unique ou du groupement solidaire, et en cas de groupement conjoint 

ou de groupement solidaire dont les presta�ons sont individualisées et payées séparément, au profit de 

chacun des membres du groupement conjoint.  

 

 

8.2 No(fica(on  

 

Le bénéficiaire de la cession ou du nan�ssement de créance au �tre d’un marché public no�fie ou signifie cet 

acte au comptable public assignataire dans les condi�ons de l’ar�cle R313-17 du code monétaire et financier 

qui procède au règlement auprès du bénéficiaire s’il s’agit d’une cession. En cas de nan�ssement, le 

règlement intervient auprès du �tulaire sauf si le bénéficiaire du nan�ssement peut se prévaloir auprès du 

comptable de l’organisme de l’accord de l’entreprise pour le paiement des presta�ons dues. 

 

 

8.3 Sous-traitance  

 

En cas de sous-traitance proposée après le dépôt des offres, et ainsi jusqu’à la récep�on des travaux, le 

�tulaire devra présenter au maître de l’ouvrage l’exemplaire unique ou le cer�ficat de cessibilité qui lui a été 

remis.  

 

Si le �tulaire remet l’exemplaire unique ou le cer�ficat de cessibilité, le maître de l’ouvrage procède aux 

modifica�ons nécessaires quant à la s�pula�on rela�ve au montant maximum de la créance pouvant être 

cédée ou nan�e en adaptant celle-ci au regard des montants de presta�ons sous-traitées.  

 

Si le �tulaire ne peut remeHre l’exemplaire unique ou le cer�ficat de cessibilité, le sous-traitant ne peut être 

accepté sauf si le �tulaire remet une aHesta�on du bénéficiaire indiquant que la cession ou le nan�ssement 

de créances est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la par�e sous-traitée ou 

bien une aHesta�on du bénéficiaire indiquant que le montant de la cession ou du nan�ssement a été réduit 

afin que le paiement direct soit possible, ou bien encore une aHesta�on de main levée du bénéficiaire de la 

cession.  

 

Conformément à l’ar�cle R 2193-22 du code de la commande publique, le sous-traitant qui a été accepté et 

dont les condi�ons de paiement ont été agréées peut céder ou nan�r, à concurrence du montant des 

presta�ons qui lui sont réglées directement, tout ou par�e de sa créance.  
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CHAPITRE III - CONDITIONS D’EXECUTION DU MARCHE  
 

Le Titulaire est tenu à une obliga�on de conseil.  

Toute faute commise dans ceHe mission est de nature à engager sa responsabilité contractuelle.  

 

Ar(cle 9 - Ordres de service  
 

Les travaux sont exécutés par l'entrepreneur, sous la direc�on du Maître d'ouvrage, conformément aux 

ordres de services, plans et dossiers remis.  

 

Le démarrage général des travaux sera no�fié par le maître de l’ouvrage. Il sera porté à la connaissance des 

�tulaires de tous les lots.  

 

Chaque lot fera ensuite l’objet d’un ordre de service spécifique de démarrage des travaux émis par le Maître 

d’ouvrage.  

 

L’ar�cle 3.8 du CCAG travaux sera appliqué.  

 

 

 

Ar(cle 10 - Sous-traitance 
 

10.1 Condi(ons générales  

 

Le �tulaire du marché reste personnellement responsable des presta�ons sous-traitées en tant que 

cocontractant du pouvoir adjudicateur.  

 

Toute sanc�on définie par le cahier des charges sera applicable exclusivement à l’entreprise principale, seule 

en�té ayant un lien contractuel avec le maître d’ouvrage.  

 

En cas de résilia�on pour faute no�fiée à l’entreprise principale, ceHe dernière devra prendre les disposi�ons 

nécessaires pour aviser, dans les meilleurs délais, son sous-traitant de ceHe décision. En ce cas, il fera son 

affaire de l’ensemble des actes successifs à ceHe décision de résilia�on concernant son sous-traitant.  

 

Le �tulaire ne peut sous-traiter la totalité de son marché.  

 

Il peut sous-traiter l'exécu�on de certaines par�es de son marché, à condi�on d'avoir obtenu du maître de 

l’ouvrage l'accepta�on de chaque sous-traitant et l'agrément des condi�ons de paiement de chaque contrat 

de sous-traitance quel que soit le montant de la sous-traitance  

 

Conformément à l’ar�cle 14-1 de la loi du 31 décembre 1975, tout sous-traitant occulte dûment constaté par 

le maître de l’ouvrage donnera lieu à une mise en demeure no�fiée à l’entreprise principale pour procéder à 

la déclara�on de son sous-traitant dans un délai franc définie par ladite leHre de mise en demeure. Si ceHe 

mise en demeure reste infructueuse, le maître de l’ouvrage pourra no�fier sa décision de résilier le marché 

pour faute.  

 

Il est rappelé à ce �tre que la méconnaissance par le �tulaire de son obliga�on de déclara�on du ou des 

sous-traitants, indépendamment de leur rang, est sanc�onnée pénalement conformément à l’ar�cle L 8271-

1-1 du code du travail.  
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10.2 Modalités d’accepta(on  

 

En vue d'obtenir ceHe accepta�on et cet agrément, il remet contre récépissé au maître de l’ouvrage ou lui 

adresse par leHre recommandée avec demande d'avis de récep�on :  

 

1) Une déclara�on spéciale men�onnant :  

a) la nature des presta�ons sous-traitées ;  

b) le nom, la raison ou la dénomina�on sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ;  

c) Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;  

d) les condi�ons de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 

modalités de varia�on de prix;  

e) les capacités financières et professionnelles du sous-traitant.  

 

2) Une déclara�on du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdic�on d’accéder 

aux marchés publics.  

 

Si ceHe demande intervient après la remise des offres ou après no�fica�on, le �tulaire doit établir dans les 

condi�ons visées à l’ar�cle 10 du CCAP que la cession ou le nan�ssement ne s’oppose pas à l’accepta�on du 

sous-traitant.  

Sous réserve que la demande ait été complète, la no�fica�on du marché emportera accepta�on du sous-

traitant dès lors que la demande est intervenue avant la date limite de remise des offres.  

 

Si ceHe demande est intervenue après la date limite de remise des offres, et a for ori après no�fica�on, elle 

sera constatée par la rédac�on d’un acte spécial signé des deux par�es.  

 

Le silence du pouvoir adjudicateur gardé pendant vingt et un jours à compter de la récep�on de la totalité 

des documents susmen�onnés vaut accepta�on du sous-traitant et agrément des condi�ons de paiement.  

 

Le �tulaire est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance et ses avenants éventuels à la personne 

signataire du marché lorsque celui-ci en fait la demande. S’il n’a pas rempli ceHe obliga�on 15 jours après 

avoir été mis en demeure de le faire, il encourt une pénalité de 1/1000 du montant du marché. Si un mois 

après la mise en demeure, aucun contrat de sous-traitance n’a été transmis, le pouvoir adjudicateur pourra 

no�fier sa décision de résilier le marché pour faute.  

 

 

10.3 Paiement direct du sous-traitant de premier rang ou direct  

 

Le sous-traitant, qui a été accepté et dont les condi�ons de paiement ont été agrées, est payé directement 

dès lors que le montant des presta�ons sous-traitées est égal ou supérieur à 600 euros TTC.  

 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur à l’entreprise 

principale et au pouvoir adjudicateur par toute voie probante. Il libelle les factures au nom du �tulaire et 

transmet à ce dernier les originaux à l’occasion de la demande de paiement.  

 

Par déroga�on à l’ar�cle 3.6.1.2 du CCAG Travaux, la demande de paiement adressée au pouvoir 

adjudicateur est accompagnée du double des pièces adressées au �tulaire, ainsi que de l’accusé récep�on ou 

du récépissé aHestant que le �tulaire a reçu la demande, ou de l’avis postal aHestant que le pli a été refusé 

ou n’a pas été réclamé par le �tulaire.  

A la récep�on des factures, le �tulaire dispose d’un délai de 15 jours pour donner son accord ou no�fier son 

refus au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur.  
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En cas d’accord, le �tulaire du marché joint en double exemplaire au projet de décompte mensuel ou pour 

solde une aHesta�on indiquant la somme à régler par le pouvoir adjudicateur à chaque sous-traitant 

concerné ; ceHe somme �ent compte de tous les éléments financiers pouvant affecter le règlement financier 

de la sous-traitance et inclut la TVA. Il reprend dans le décompte ou la facture qu’il adresse au pouvoir 

adjudicateur pour le règlement de ses propres presta�ons, les presta�ons sous traitées, en les faisant 

apparaître dis�nctement.  

 

Le pouvoir adjudicateur procède au paiement du sous-traitant dans les délais règlementaires (30 jours) à 

compter soit de la récep�on de l’accord total ou par�el du �tulaire sur le paiement demandé par le sous-

traitant, soit de l’expira�on du délai de 15 jours si pendant ce délai, le �tulaire n’a no�fié aucun accord ni 

aucun refus.  

 

En cas de non retrait du pli envoyé par LRAR, le délai de 30 jours court à compter de la récep�on de la copie 

de l’avis postal par le pouvoir adjudicateur.  

 

 

10.4 Interven(on d’un sous-traitant indirect dans l’exécu(on des travaux et modalités de paiement.  

 

Pas de sous-traitance indirect. Le sous-traitant ne peut sous-traiter l’exécu�on de la par�e du marché qui lui 

a été sous-traitée qu’à la condi�on d’avoir obtenu de la personne signataire du marché l’accepta�on de ce 

sous-traitant et l’agrément de ses condi�ons de paiement. 

  

En vue d’obtenir ceHe accepta�on et cet agrément, l’entrepreneur principal du sous-traitant indirect 

transmet au �tulaire une déclara�on comportant l’ensemble des informa�ons exigées pour la déclara�on 

d’un sous-traitant direct.  

 

L’exécu�on des travaux par le sous-traitant indirect ne peut intervenir avant l’envoi à la personne signataire 

du marché, par recommandé avec accusé de récep�on ou remise contre récépissé, de la cau�on personnelle 

et solidaire, ou d’une déléga�on de paiement acceptée par un �ers intervenant à l’opéra�on.  

 

Si le paiement du sous-traitant indirect est garan� par une cau�on personnelle et solidaire, une aHesta�on 

du �tulaire, indiquant qu’il en a reçu copie, est jointe à l’envoi de la cau�on.  

 

En cas de déléga�on de paiement, l’entrepreneur principal du sous-traitant indirect transmet au �tulaire aux 

fins de remise au représentant du pouvoir adjudicateur, l’acte par lequel l’entrepreneur principal donne 

déléga�on au représentant du pouvoir adjudicateur pour paiement à son sous-traitant à concurrence du 

montant des presta�ons exécutées par ce dernier. Cet acte, qui doit être remis au représentant du pouvoir 

adjudicateur contre récépissé ou lui être adressé par leHre recommandée avec demande d’avis de récep�on, 

comporte l’ensemble des éléments men�onnés à l’ar�cle 13-3 du présent CCAP.  

 

 

 

Ar(cle 11 - Délais d’exécu(on  
 

Le délai d'exécu�on de l’ensemble des travaux ou délai global de l’opéra�on de travaux, tel que fixé dans le 

règlement de consulta�on par le Maître d’ouvrage est de 4 mois. Ce délai aura pour origine la date fixée par 

la décision du Maître d’ouvrage no�fiant le démarrage des travaux. L’objec�f est de terminer l’ensemble des 

travaux avant le 31 décembre 2025. 

 

Les délais d’exécu�on propres à chacun des lots s’insèrent dans ce délai d’ensemble, conformément au 

calendrier prévisionnel d’exécu�on défini ci-après.  
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Par déroga�on à l’ar�cle 9.4.4 alinéa 5 du CCAG travaux, si les travaux ne sont pas achevés à l’expira�on du 

délai d’exécu�on propre à chaque lot fixé par le marché, par la faute de l’entreprise, la valeur finale de 

l’index, pour la mise en œuvre de la clause de révision de prix, est appréciée au plus tard soit à la date 

contractuelle de réalisa�on des presta�ons soit à la date de leur réalisa�on réelle, si celle-ci est antérieure.  

 

Calendrier prévisionnel d’exécu on  

Les délais d’exécu�on partent de la première interven�on de l’entrepreneur sur le chan�er et expirent en 

même temps que sa dernière interven�on. Chaque interven�on de l’entrepreneur sur le chan�er fait l’objet 

d’un délai par�culier ; la durée cumulée de ces délais par�culiers est au plus égale à la durée du délai 

d’exécu�on propre au lot considéré.  

 

Calendrier détaillé d’exécu on  

Le calendrier détaillé d’exécu�on est élaboré par le maître d’ouvrage en fonc�on des délais d’exécu�on 

indiqué dans les DPGF des entrepreneurs �tulaires des différents lots, dans le cadre du calendrier 

prévisionnel d’exécu�on. 

Le calendrier détaillé d’exécu�on indique en outre pour chacun des lots :  

- la durée et la date probable de départ du délai d’exécu�on qui lui est propre ;  

- la durée et la date probable de départ des délais par�culiers correspondant aux interven�ons successives 

de l’entrepreneur sur le chan�er.  

 

Après accepta�on par le maître d’ouvrage, le calendrier détaillé d’exécu�on est no�fié aux entreprises par 

ordre de service.  

 

Au cours du chan�er et avec l’accord des différents �tulaires concernés, le maître d’ouvrage peut modifier le 

calendrier détaillé d’exécu�on dans la limite du délai d’exécu�on de l’ensemble des lots fixé à l’acte 

d’engagement.  

Le calendrier modifié, est no�fié par ordre de service à tous les �tulaires.  

 

Ces modifica�ons ne doivent entraîner aucune répercussion sur le délai d’exécu�on de l’ensemble des lots ; 

elles �ennent compte toutefois, le cas échéant, des prolonga�ons de délais résultant de l’applica�on des 

ar�cles 18.2.2 et 18.2.3 alinéa 1 du CCAG travaux et des disposi�ons ci-après.  

 

Toute prolonga�on du délai global d'exécu�on résultant soit de sujé�ons techniques imprévues, soit de 

modifica�ons affectant l’ouvrage à la demande du maître de l’ouvrage, ou encore résultant de la force 

majeure, et affectant le montant ini�al du marché fera l'objet d'un avenant no�fié au �tulaire.  

Sous réserve des s�pula�ons qui précèdent, il sera fait applica�on des disposi�ons de l’ar�cle 18 du CCAG 

travaux en ma�ère de délai.  

 

 

 

Ar(cle 12 - Pénalités de retard  
 

Tout délai d’exécu�on prévu par le présent marché pour la réalisa�on d’une presta�on déterminée donnera 

lieu le cas échéant à l’applica�on des pénalités suivantes.  

 

Les pénalités de retard sont calculées pour chacun des lots au regard du délai d’exécu�on qui lui est propre 

tel que fixé au calendrier prévisionnel d’exécu�on annexé au présent marché. Seuls les retards fau�fs 

donneront lieu à l’applica�on des pénalités de retard. Ne sont pas fau�fs, notamment, les retards 

consécu�fs, c’est à dire les retards du �tulaire d’un lot dont le démarrage des travaux n’a pas pu commencer 

en raison du retard fau�f du �tulaire d’un autre lot  
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12.1 Pénalités en cas de retard dans l'exécu(on des travaux  

 

Par déroga�on aux ar�cles 19.2.3 et 19.2.4 du CCAG Travaux, il sera appliqué automa�quement à 

l'entrepreneur, sans mise en demeure préalable, par jour calendaire de retard (dimanches et jours fériés 

compris) une pénalité de 1/2000 du montant du marché, éventuellement augmentée ou diminuée du 

montant des avenants s'y rapportant.  

 

En applica�on de l’ar�cle 19.2.1 du CCAG Travaux, le �tulaire est exonéré des pénalités dont le montant total 

ne dépasse pas 1 000 euros pour l’ensemble du marché.  

 

En applica�on de l’ar�cle 19.2.2 du CCAG Travaux le montant total des pénalités de retard appliquées au 

�tulaire ne peut excéder 10 % du montant total hors taxes du marché.  

 

La répar��on des retards constatés entre les différents lots concernés est effectuée par le Maître d’ouvrage.  

 

Dans le cas où l’entrepreneur serait empêché d’intervenir dans le cadre de son délai contractuel, il devra le 

faire connaître au Maître d’ouvrage dans les 48 heures afin que ceux-ci puissent prendre toutes disposi�ons 

u�les.  

 

Des retenues provisoires de retard fixées à : 50 € par jour calendaire seront appliquées par rapport aux délais 

de chaque lot si des retards sont constatés aussi bien en ce qui concerne l’avancement des travaux que la 

remise des études, plans de réserva�on, etc.  

 

De même, ces retenues provisoires seront appliquées en cas de retard sur le début d’interven�on prévu au 

calendrier détaillé d’exécu�on.   

 

Ces retenues provisoires pourront être levées si la fin du délai d'exécu�on du lot considéré, fixé au calendrier 

détaillé a été respectée.  

 

L'avance sur le calendrier détaillé d’exécu�on ou sur le délai global d'exécu�on ne donnera droit à aucune 

prime. 

  

 

12.2 Pénalités spéciales  

 

Des pénalités seront appliquées en cas d’absence aux rendez-vous de chan�er et dans le cadre de retard 

dans la remise des projets de décomptes dans les condi�ons qui suivent :  

 

- Les rendez-vous de chan�er auront lieu au jour et à l'heure fixés par le Maître d'ouvrage.  

 

Ces rendez-vous pourront éventuellement être complétés par des réunions de coordina�on.  

 

Dès no�fica�on de son marché, l'entrepreneur est tenu d'assister aux rendez-vous de chan�er ou de se faire 

représenter par une personne habilitée à engager l’entreprise.  

 

Toute entreprise non représentée ou non excusée aux rendez-vous de chan�er ou de coordina�on se verra 

appliquer une pénalité de 150 euros par absence.  

 

Les pénalités seront comptabilisées en fin de chan�er et retenues sur le décompte défini�f.  

Tout retard de plus d’une heure (et non excusé) ou départ an�cipé et non autorisé par le Maître d’ouvrage 

sera considéré comme une absence.  
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Un carnet de chan�er sera tenu à jour par le maitre d’ouvrage où seront consignés, entre autres, les noms 

des entreprises présentes ou absentes.  

 

- Pénalités pour retard dans la remise des situa�ons mensuelles et décomptes défini�fs.  

 

En cas de retard dans la remise d'un projet de décompte, il est appliqué une pénalité journalière dont le 

montant est fixé comme suit :  

* pour les décomptes mensuels, un deux-millième de la différence entre le montant du décompte 

dont il s'agit et celui du décompte précédent ;  

* pour le décompte défini�f : un dix-millième du montant de ce décompte.  

 

Ces pénalités sont appliquées après un ordre de service rappelant à l'Entrepreneur ses obliga�ons et sont 

calculées depuis la date limite fixée par ordre de service jusqu'à la remise effec�ve du projet de décompte 

aHendu.  

 

De plus, en applica�on de l'ar�cle 12.3.4 du CCAG, le décompte défini�f pourra, après mise en demeure 

restée sans effet, être établi d'office par le Maître d'ouvrage aux frais de l'entrepreneur.  

 

12.3 Autres pénalités  

 

Dépôt de matériels, matériaux, terres et gravats en dehors des zones 

prescrites  

80 € par jour franc  

Non neHoyage du chan�er  80 € par jour franc  

Absence à une réunion d’étude et de coordina�on, visite de chan�er  80 € par absence  

Retard dans la remise ou la diffusion de documents nécessaires à 

l’ordonnancement des travaux ou à la coordina�on sécurité/santé 

(plans d’exécu�on, notes de calculs, notes techniques, études de 

détails, plans de synthèse, éléments nécessaires à l’élabora�on du 

calendrier général détaillé d’exécu�on et à sa mise à jour, ...)  

120 € par document et par 

jour franc  

Non-respect des prescrip�ons rela�ves à la sécurité, à l’hygiène, à la 

signalisa�on du chan�er  

150 € par infrac on constatée 

et jour franc  

Présence sur le chan�er de personnels d’une entreprise en situa�on 

de sous-traitance occulte (non déclarée au maître de l’ouvrage ou 

non agréée par lui)  

1500 € pour chaque infrac on 

constatée (nonobstant les 

mesures coerci ves prévues 

par le CCAG travaux)  

 

Déclara�on tardive de sous-traitants à l’origine du dépassement du 

délai prévu au planning de réalisa�on des travaux. Sera considérée 

comme tardive, toute déclara�on parvenant au maître de l’ouvrage 

en deçà des 15 jours précédant l’interven�on du sous-traitant. Le 

maître de l’ouvrage adressera alors au �tulaire un courrier en 

recommandé avec accusé de récep�on lui no�fiant sa décision  

Pénalité d’un coefficient 

1/1000ème  

du montant du marché TTC  

En cas de dépassement du délai contractuel dans la levée des 

réserves (ar�cle 23 du CCAP)  

400 euros HT/ jour calendaire 

de retard  
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Ar(cle 13 - Repliement des installa(ons de chan(er et remise en état des lieux  
 

A la fin des travaux, dans le délai contractuel, l'entrepreneur devra avoir fini de procéder au dégagement, 

neHoiement et remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chan�er.  

 

En cas de retard, ces opéra�ons seront faites aux frais de l'entrepreneur après mise en demeure no�fiée par 

ordre de service, sans préjudice d'applica�on des pénalités prévues supra. 

 

 

 

Ar(cle 14 - Spécifica(ons techniques, contrôle et prise en charge des matériaux et 

produits  
 

Conformément aux ar�cles R 2111-7 à 11 du code de la commande publique, les presta�ons définies dans le 

présent marché sont des spécifica�ons techniques formulées par référence à des normes ou à d’autres 

documents équivalents accessibles aux candidats, notamment des agréments techniques ou d’autres 

référen�els techniques élaborés par les organismes de normalisa�on.  

 

Le �tulaire doit respecter les presta�ons dont les spécifica�ons techniques ont été précisées et sur lesquelles 

il s’est engagé ainsi que les presta�ons équivalentes à ces spécifica�ons techniques sur lesquelles il s’est 

également engagé.  

 

Le CCTP définit les compléments et déroga�ons à apporter aux disposi�ons du CCAG et du CCTG concernant 

les caractéris�ques et qualités des matériaux, produits et composants de construc�on à u�liser dans les 

travaux, ainsi que les modalités de leurs vérifica�ons, essais et épreuves, tant qualita�ves que quan�ta�ves, 

sur le chan�er.  

 

A �tre complémentaire, il sera fait applica�on des ar�cles 21 à 26 du CCAG Travaux.  

 

 

 

Ar(cle 15 - Période de prépara(on préalable à l’exécu(on effec(ve des travaux  
 

15.1 Période de prépara(on  

 

Il est fixé une période de prépara�on incluse dans le délai global d’exécu�on, sa durée est de 15 jours 

maximum. CeHe clause déroge à l’ar�cle 28.1 du CCAG-Travaux.  

 

Il est procédé, en par�culier au cours de la période de prépara�on aux opéra�ons énoncées ci-après, à la 

diligence respec�ve des par�es contractantes.  

 

Par les soins du Maître d’ouvrage :  

Envoi de la déclara�on réglementaire d’ouverture du chan�er (DROC) en liaison avec les entreprises :  

- établissement, après consulta�on des entreprises, du calendrier détaillé d’exécu�on ;  

- la fixa�on des dates de remise des études techniques ;  

- l’organisa�on du chan�er.  

 

Par les soins de l’Entrepreneur :  

- établissement avec effec�fs prévisionnels pour la durée du chan�er et tous les éléments permeHant 

d’élaborer le calendrier détaillé d’exécu�on des études et travaux.  
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- établissement et remise au maître d’ouvrage des plans d’exécu�on, liste des matériaux et matériels 

pressen�s, échan�llons, prototypes, notes de calculs et études de détail nécessaires pour le début des 

travaux ;  

 

 

15.2 Coordina(on des travaux  

 

La coordina�on sera assurée par le pouvoir adjudicateur.  

 

 

15.3 Implanta(on des ouvrages  

 

Il convient de se reporter au CCTP.  

A défaut, il sera fait applica�on du CCAG Travaux en son ar�cle 27. 27  

 

 

15.4 Propriété intellectuelle  

 

Il est fait applica�on des ar�cles 45 à 48 du CCAG Travaux.  

 

 

 

Ar(cle 16 - Organisa(on, sécurité et hygiène sur le chan(er  
 

16.1 Condi(ons générales  

 

Le �tulaire ne pourra se prévaloir de son ignorance des règles sociales, sanitaires et de sécurité, notamment 

celles découlant du code du travail et du code de la santé publique, ainsi que toutes autres règles encadrant 

le déroulement du chan�er. Il reste personnellement responsable des viola�ons et infrac�ons qu’il commet.  

 

Le �tulaire s’engage à respecter les modalités pra�ques de coopéra�on définies dans le Plan Général de 

Coordina�on en ma�ère de sécurité et de protec�on de la santé.  

 

Le �tulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécu�on de ses presta�ons, aux avis, observa�ons ou 

mesures préconisées en ma�ère de sécurité et de protec�on de la santé des travailleurs.  

 

En applica�on de l’ar�cle 36 du CCAG Travaux, le �tulaire a l’obliga�on de communiquer au maître de 

l’ouvrage un schéma d’organisa�on et de ges�on des déchets. En l’absence de produc�on de ce document, et 

après une mise en demeure restée infructueuse, une pénalité de 50 euros sera appliquée.  

 

 

16.2 Organisa(on collec(ve du chan(er  

 

Le maitre d’ouvrage met gratuitement à disposi�on des entreprises �tulaires : 

- 1 bloc sanitaire,  

- Un accès à l’eau 

- Des prises de courant 

- Un ascenseur pour accéder à la zone travaux 

- Des places de parking (uniquement pour les véhicules professionnel restant sur le chan�er) 
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Chaque entreprise doit laisser le chan�er propre et libre de tous déchets pendant et après l’exécu�on des 

travaux dont elle est chargée. Chaque entreprise a la charge de l’évacua�on de ses propres déchets jusqu’aux 

lieux de traitement approprié. 

 

Chaque entreprise a la charge du neHoyage, de la répara�on et de la remise en état des installa�ons qu’elle 

aura salies ou détériorées ;  

 

Le maître d’ouvrage contrôle la bonne exécu�on du neHoyage.  

 

 

 

Ar(cle 17 – Contrôles des travaux  
 

Les essais et contrôles des matériaux et produits pourront être effectués à la demande du maître de 

l’ouvrage. 

 

Afin de prévenir les aléas techniques découlant d'un mauvais fonc�onnement des installa�ons, les 

entreprises devront effectuer au minimum, avant récep�on des ouvrages, les essais et vérifica�ons. 

 

 

 

Ar(cle 18 – Augmenta(on des travaux  
 

Il ne sera pas fait applica�on de l’ar�cle 14.3 du CCAG-Travaux.  

 

Par déroga�on à l’ar�cle 14.4.3 du CCAG-Travaux :  

Lorsque la masse (montant) des travaux exécutés aHeint la masse (montant) ini�ale (contractuel), 

l'entrepreneur doit arrêter les travaux s'il n'a pas reçu un ordre de service lui no�fiant la décision de les 

poursuivre prise par le maître de l’ouvrage.  

 

CeHe décision n'est valable que si elle indique le montant limite jusqu'auquel les travaux pourront être 

poursuivis, le dépassement éventuel de ce montant limite devant donner lieu à la même procédure et 

entraîner les mêmes conséquences que celles qui sont définies ci-après pour le dépassement de la masse 

ini�ale (montant contractuel).  

 

L'entrepreneur est tenu d'aviser le maître d'ouvrage, un mois au moins à l'avance de la date probable à 

laquelle la masse des travaux aHeindra la masse ini�ale (montant contractuel) 

 

L'ordre de poursuivre les travaux, au-delà de la masse ini�ale (montant contractuel), s'il est donné, doit être 

no�fié dix jours au moins avant ceHe date.  

 

A défaut d'ordre de poursuivre, les travaux qui sont exécutés au-delà de la masse ini�ale (montant 

contractuel), ne sont pas payés.  

 

 

 

Ar(cle 19 - Récep(on des ouvrages ou travaux 
 

Une récep�on par�elle sera réalisée par le maitre d’ouvrage à l’achèvement de chaque tranche ou lot.  

Chaque entrepreneur avise le maître de l’ouvrage de la date à laquelle les travaux seront considérés comme 

achevés afin d’organiser une récep�on par�elle entre un représentant des deux par�es. 
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Le délai maximal dans lequel le maître d’ouvrage devra procéder aux opéra�ons préalables à la récep�on des 

ouvrages est fixé à 7 jours à compter de la date de récep�on de la leHre (ou autre moyen d’informa�on par 

voie dématérialisée avec accusé récep�on) du �tulaire l’avisant de l’achèvement des travaux.  

 

La récep�on sans réserve ne peut être prononcée que si les essais et épreuves prévus au marché s’avèrent 

concluants (vérifica�on des performances ou rendements prévus…)  

 

En précision à l’ar�cle 41.6 du CCAG, le délai de levée des réserves est fixé à1 mois à compter de la date de 

récep�on des travaux ou de la date de l’appari�on de ces réserves si celles-ci sont postérieures à la 

récep�on.  

Les réserves seront no�fiées aux entrepreneurs des lots concernés avec le délai impar� pour remédier aux 

imperfec�ons et malfaçons relevées.  

 

Dans le cas où les travaux de reprise n’auraient pas été réalisés dans le délai prescrit, le maître de l’ouvrage 

peut les faire exécuter aux frais et risques de l’entrepreneur, après mise en demeure demeurée infructueuse.  

 

Dans le cas où certains ouvrages ou certaines par�es d’ouvrages ne sont pas en�èrement conformes aux 

spécifica�ons du marché, sans que les imperfec�ons constatées soient de nature à porter aHeinte à la 

sécurité, au comportement ou à l’u�lisa�on des ouvrages, la personne signataire du marché se réserve la 

possibilité de renoncer à ordonner la réfec�on des ouvrages es�més défectueux et proposer au �tulaire une 

réfac�on sur les prix.  

 

Si le �tulaire accepte la réfac�on, les imperfec�ons qui l’ont mo�vé se trouvent couvertes de ce fait et la 

récep�on est prononcée sans réserve. Dans le cas contraire, le �tulaire demeure tenu de réparer ces 

imperfec�ons, la récep�on étant prononcée sous réserve de leur répara�on.  

 

 

Ar(cle 20 - Documents fournis après exécu(on  
 

Le �tulaire remeHra au maitre de l’ouvrage, le jour des opéra�ons préalables à la récep�on, sur support 

papier ou numérique, les plans d’exécu�on, notes de calcul, fiches de produits, de matériels et matériaux, les 

no�ces de fonc�onnement et d'entre�en des ouvrages, établies conformément aux prescrip�ons et 

recommanda�ons des normes françaises en vigueur.  

 

La version informa�sée des documents ci- dessus doit être compa�ble avec les logiciels (Word, Excel, plans 

au format AUTOCAD (dwg) et fichiers en PDF (logiciel adobe Acrobat).  

 

Les plans et documents à fournir par l’entrepreneur s’entendent des plans et documents qu’il a établis ou 

qu’il a dû se procurer auprès de ses fournisseurs, à l’exclusion des documents dont la produc�on incombe au 

Maître d’ouvrage.  

 

  

Ar(cle 21 - Garan(es  
 

Le �tulaire du présent marché doit trois types de garan�es :  

- la garan�e de parfait achèvement ;  

- la garan�e biennale ;  

- la garan�e décennale ; 

 

Chaque délai de garan�e commence à courir à compter de la date d’effet de la récep�on des travaux ou 

ouvrages.  
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21.1 La garan(e de parfait achèvement  

 

La durée de garan(e de parfait achèvement est fixée, pour tous les travaux et ouvrages, à 1 an 

conformément à l’ar�cle 44-1 du CCAG travaux.  

Au �tre de ceHe obliga�on, il doit en par�culier :  

- remédier à ses frais à tous les désordres dont les causes lui sont imputables, et qui se produiraient 

durant le délai de garan�e, de telle sorte que l'ouvrage soit conforme à l'état où il se trouvait lors de la 

récep�on ou après reprises des imperfec�ons constatées ;  

- exécuter les travaux de fini�on ou de reprises demandés lors de la récep�on.  

 

 

21.2 La garan(e de bon fonc(onnement  

 

La durée de garan(e de bon fonc(onnement est fixée à 2 ans pour tous les équipements qui ne relèvent pas 

de la garan�e décennale conformément aux principes dont s’inspire l’ar�cle 1792-3 du code civil. Les 

fabricants d’un ouvrage d’une par�e d’ouvrage ou d’un équipement sont solidairement responsables de ceHe 

garan�e avec l’entrepreneur ayant procédé à l’installa�on desdits biens en conformité avec les principes dont 

s’inspire l’ar�cle 1792-4 du code civil.  

 

 

 

CHAPITRE IV - DROITS ET OBLIGATIONS INHERENTS A L’ACHEVEMENT DES 

TRAVAUX  
 

Ar(cle 22 – Assurances  
 

Par déroga�on à l’ar�cle 8.1.3 du CCAG-Travaux, sous réserve qu’ils n’aient pas fourni un tel document au 

moment de la remise des candidatures, l’entrepreneur ainsi que les sous-traitants désignés dans le marché 

doivent jus�fier, avant la no(fica(on du marché et dans un délai de 10 jours à compter de la demande du 

maître d’ouvrage, qu'ils sont �tulaires :  

 

- d'une assurance responsabilité civile professionnelle garan�ssant les �ers en cas d'accidents ou de 

dommages de toute nature (corporels, matériels et immatériels) causés par l'exécu�on des travaux. CeHe 

aHesta�on doit préciser le montant plafond des garan�es, la ou les franchises.  

 

- d’une assurance de dommages aux biens meubles de toute nature contre le vol, l'incendie et les dégâts 

des eaux, garan�ssant les ouvrages et matériaux approvisionnés, sans aucune franchise,  

par une aHesta�on délivrée par la compagnie d’assurance.  

 

La non-produc(on des aFesta(ons d’assurance est un obstacle à la conclusion du marché.  

 

L’entrepreneur fera son affaire de la collecte des aHesta�ons d’assurance de ses sous-traitants afin de les 

produire à toute réclama�on du maître d’ouvrage.  

 

Aucun règlement, aucun remboursement de retenue de garan�e ou de cau�onnement, aucune mainlevée de 

cau�on ne pourra avoir lieu sans une aHesta�on de la compagnie d’assurance intéressée cer�fiant que 

l’entrepreneur a réglé les primes afférentes aux polices men�onnées ci-dessus.  
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Ar(cle 23 - Autres pièces à produire  
 

Les entrepreneurs devront produire tous les 6 mois à compter de la no(fica(on du marché jusqu’à son 

terme :  

 

- une aHesta�on de fourniture de déclara�ons sociales et de paiement des co�sa�ons de sécurité sociale 

prévue à l’ar�cle L243-15 émanant de l’organisme de protec�on sociale chargé du recouvrement des 

co�sa�ons et des contribu�ons datant de moins de 6 mois (ou NOTI1),  

 

- lorsque l’immatricula(on du candidat au registre de commerce et des sociétés ou au répertoire des 

mé(ers est obligatoire ou lorsqu’il s’agit d’une profession réglementée, le candidat doit fournir l’un des 

documents men�onnés à l’ar�cle D8222-5 du nouveau Code du travail (ou NOTI1):  

un extrait de l’inscrip�on au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis), ou  

a) une carte d’iden�fica�on jus�fiant de l’inscrip�on au répertoire des mé�ers, ou  

 

c) un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condi�on qu’y soient 

men�onnés le nom ou la dénomina�on sociale, l’adresse complète et le numéro d’immatricula�on au 

registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des mé�ers ou à une liste ou à un tableau d’un ordre 

professionnel, ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente, ou  

 

d) un récépissé du dépôt de déclara�on auprès d’un centre de formalités des entreprises pour les personnes 

physiques ou morales en cours d’inscrip�on.  

 

- la liste nomina(ve des salariés étrangers employés par l’entrepreneur et soumis à autorisa�on de travail, 

conformément aux ar�cles D8254-2, D8254-3, D8254-4, D8254-5 du code du travail. CeHe liste doit préciser, 

pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa na�onalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du �tre valant 

autorisa�on de travail. CeHe liste est également exigée en cas de sous-traitance. 

 

 

 

Ar(cle 24 - Résilia(on  
 

Il sera fait applica�on des disposi�ons du CCAG Travaux. 

 

 

Ar(cle 25 – Mesures coerci(ves  
 

Il sera fait applica�on de l'ar�cle 52 du CCAG Travaux.  

 

 

Ar(cle 26 – Ajournement et interrup(on des travaux  
 

Il ne sera pas fait applica�on des disposi�ons des ar�cles 50.2.2 et 53 du CCAG Travaux.  

 

 

Ar(cle 27- Règlement des li(ges.  
 

En cas de li�ge, les par�es contractantes peuvent recourir à l’arbitrage tel qu’il est réglé par le livre IV du 

code de procédure civile.  


